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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cooperation intercommunale
Question écrite n° 3191

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
de bien vouloir lui preciser si les conseillers muncipaux de communes de moins de 100 000 habitants qui
exercent les fonctions de president d'un etablissement public de cooperation intercommunale ont droit a un
credit d'heures, dans le cadre des dispositions prevues par la loi du 3 fevrier 1992. Il souhaiterait, le cas
echeant, connaitre les modalites de calcul de ce credit d'heures.

Texte de la réponse

Le regime du credit d'heures dont peuvent beneficier les titulaires de mandats locaux qui exercent par ailleurs
une activite professionnelle est determine par l'article L. 21-38 du code des communes. Les modalites d'exercice
de ce droit sont precisees par le decret no 92-1205 du 16 novembre 1992. Ce credit d'heures, forfaitaire et
trimestriel, non reportable, non paye par l'employeur, permet aux elus locaux de disposer du temps necessaire a
l'administration de la commune ou de l'organisme aupres duquel ils representent la commune ou a la
preparation des reunions des instances ou ils siegent. Sa duree est determinee par reference a la duree legale
du travail et varie en fonction du mandat exerce. En cas de travail a temps partiel, le credit d'heures est reduit
proportionnellement a la reduction du temps de travail considere. Ce credit d'heures est assimile a une duree de
travail effective pour la determination de la duree des conges payes et du droit aux prestations sociales ainsi
qu'au regard de tous les droits decoulant de l'anciennete. Pour les elus appartenant a des corps ou a des cadres
d'emplois d'enseignant, le credit d'heures est reparti entre le temps de service effectue en presence des eleves
et le temps complementaire de service dont ils sont redevables. Les fonctions de president, de vice-president ou
de membres du conseil d'un etablissement public de cooperation intercommunale exercees par des delegues de
communes ayant un mandat municipal ouvrant droit a un credit d'heures n'ouvrent pas droit, a ce titre, a un
nouveau credit d'heures pour l'exercice de ces fonctions. Le decret du 16 novembre 1992 precite limite
expressement cette possibilite aux presidents, vice-presidents ou membres des syndicats de communes, des
districts, des communautes urbaines, des syndicats qui ne comprennent pas de personne morale autres que
des communes, des communautes de communes, des communautes de villes et des agglomerations nouvelles,
n'exercant pas de mandat municipal. Dans ce cas, pour calculer la duree du credit d'heures a laquelle ils ont
droit, les presidents, vice-presidents et membres de ces etablissements sont assimiles respectivement aux
maires, adjoints au maire et conseillers municipaux de la commune la plus peuplee membre de l'etablissement
public de cooperation intercommunale concerne (art. R. 121-27 du code des communes).
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